
 

INFOS :  

 

Nous n’avons pas les moyens et le temps de désinfecter 

les salles après chaque activité, aussi nous vous 

demandons d’assurer cette désinfection avec des 

lingettes et du produit désinfectant (mis à votre 

disposition dans les salles et les sanitaires). Vu la période 

exceptionnelle que nous traversons, nous vous 

demandons ce petit effort pour que vous puissiez toutes 

et tous reprendre et pratiquer vos activités. Nous 

comptons sur vous pour faire respecter toutes ces 

mesures.   

   

S’il y a UN SEUL NON-RESPECT, avéré et confirmé, de ce  

  

protocole sanitaire, nous fermerons les salles.  

  

Je soussigné(e) M. ou Mme .…………………………..……………………..  

Certifie avoir pris connaissance de ce protocole sanitaire lié au  

Covid 19,  

M’engage à faire respecter toutes les mesures.  

  

      CORNIL, le ……………………………  

  (Signature précédée de la mention lu et approuvé)  

 

PROTOCOLE SANITAIRE ASSOCIATIONS 

POUR L’UTILISATION DES SALLES 

COMMUNALES   

SAISON 2020/2021 

  

 

RÉFÉRENT COMMUNICATION COVID :  

 

   Irène SERVIERES : 06-84-22-43-64  

  

 

GESTION SIGNES DU COVID-19 :  

 

   Virus circulant au sein du groupe d’activité plus de   

   3 personnes sont atteintes      Isolement des cas positifs       

   Alerter la Mairie      Fournir une attestation de l’ARS  
  



 

AFFICHAGE :  

 

Présence d’affiches dans l’enceinte pour rappeler les règles 

d’hygiène, de distanciation, des gestes barrières et des 

symptômes de l’infection.  

   

 

OUVERTURE DES SALLES AUX ASSOCIATIONS :  

 

Dans les salles :  

- Port du masque OBLIGATOIRE (au-dessus de 11 ans) sauf 

bien sur pendant l’activité,  

- Respect de la distanciation physique (1 mètre de distance 

entre chaque personne),  

- Respect des gestes barrières,  

- Déplacements aussi courts et réduits que possible,  

- Matérialisation de l’entrée et de la sortie de la salle qui 

doivent être différentes,  

- Nettoyage et désinfection faites par l’Association qui vient 

d’occuper les locaux,  

- Utilisation de son matériel personnel (bouteille d'eau, 

serviette, tapis, raquette…), nettoyage et désinfection du 

matériel (ballons, plots, cerceaux...) avant et après 

utilisation.  

 

SANITAIRES :  

 

- Les portes des sanitaires doivent restées ouvertes (bien 

sur quand ceux-ci ne sont pas utilisés),  

- Si possible prévoir un sens de circulation avec marquage 

pour respect de la distanciation,  

- Nettoyage et désinfection des sanitaires faites par 

l’Association qui vient d’occuper les locaux.  

  

  

  

 

NETTOYAGE ET DESINFECTION :  

 

Du gel hydro alcoolique, des lingettes et du produit 

désinfectant seront mis à disposition dans les salles et les 

sanitaires.  

  

  

  


